
RENÉGATS MARSEILLAIS 
(1591-1595) ::. 

L'attention des historiens ct d'un public plus large de lecteurs a été récem
ment attirée par B. et L. Bennassar sur les chrétiens qui étaient passés à l'islam 
aux XVI' et XVII ' siècles'. Comblant ainsi une lacune évidente de l'h isto
riographie occidentale - que la place récemment prise par le monde musul
man dans nos préoccupations permet sans doute d'expliquer- cette belle 
étud e fait le point su r la question, à partir de 1550 cas individuels tirés des 
archives de l'inquis ition, espagnole principalement. La présente réflexion 
ne prétend en aucun cas se substituer à ell e. Bien mieux, elle suppose sa lec
turc et, une bonne fois pour toutes, y renvo ie le lecteur désireux de pour
suivre sa réflexion dans cette voie et auqu el l'ouvrage de B. et L. Bennassar 
au rait échappé. 

Par mi les 171 Francais, soit 11 % de l'effectif recensé, les auteurs 
dénombrent 60 Provençaux, dont 29 Marseillais2

• Il n'est pas étonnant 

Provence historique- Fascicu le 185 -1 996 



]06 GABRIEL AUDI SIO 

qu e la cité phocée nne ait fo urni le lo t p r incipal des renégats de Prove nce, 
so it la mo iti é. Le po rt méditerranéen, presque enti èrement to urné ve rs la 
Barbari e, fa isait grand co mm erce avec les ri ves d u Maghreb. Il ne fait 
aucun dou te qu ' une enq uête minuti euse sur ce s ite augmenterait con si dé
rablement le nombre de Marsei llais détenus ou résidant en terre d 'islam, comme 
le suggère un rapide so nd age présenté ci-dessous. E n tout éta t de cause c'est 
en complément - apport d'u n modeste caillou à l'édifice - que se situ ent ces 
qu elqu es pages. 

A la faveur d 'une invitat io n pour donner une conférence à l'U niversité 
de Mad ison-W iscons in (Etats-Uni s) en 1986, j'eus la poss ibil ité de d isc u
ter avec Joh n Tedeschi. Celui-ci, fo rt obligeamment, m'i ndiqu a alors - avant 
d 'en révéler plus tard publiquement l'existence - un registre de l' inquisitio n 
romai ne égaré à la Bib li othèque nationale de Paris, témoin de l'aventure pari 
sien ne q ue con nurent les archives romain es au début du XIX" siècle. C 'es t 
là q ue je découv r is les procès intentés par le tribu na l ecc lés ias tiq ue à cinq 
renégats français entre 1592 ct 1595 : un Prove nçal, sans autre préc isio n, ct 
quat re Marseillais. Par ailleurs, un registre notarié de Marsei lle contient, per
dus dans un ensemble d 'actes de l'offi cialité de ce d iocèse, la réco ncili ati o n 
effec tuée en 159 1 pou r tro is Marse illais renéga ts. Ces huit ho mm es ne 
figurent évidemment pas dans la liste publiée par B. et L. Bennassar, et pou r 

Apporter, grâce à ces nouveaux témoignages, quelque complément d' infor
mati on à la masse déjà rasse mblée et publ iée n 'est p as in utile. Ce la permet, 
par une sorte d 'effet de zoom sur un site, de préciser nos connaissances sur 
les renégats marsei ll ais et de vérifier à cette occasion que, outre les archi ves 
de l'Inq uisition espagnole, il co nvient à qu i voudrai t étud ier les renégats o ri 
ginaires d ' un e même loca lité, de ne pas négli ger, sui vant le cas, cell es de 
l' Inqu isitio n romaine ou des offi cialités et, autant que poss ible, les regist res 
notariés. Pourtant cela ne justifierait guère une nouve lle publication car, commc 
nous le verro ns, les déclarations de nos renégats ne tranchent guère par rap
po rt à ce ll es des aut res Ma rse ill ais qu i, dans des situ atio ns se mb lables, 
ont comparu devant le tribunal de l'Inquisitio n espagno le. L ' intérêt p rin
cipal est ailleu rs. Le présent article voud rait attirer l'attentio n su r deux autres 
aspects . Le premier est une approc he de la co ncept ion religieuse qu 'avaie nt 
les hommes d e ce temps : les cl ercs q ui j nterroge nt ct les re négats q ui 
répondent partagent- ils la même vision ? Le second cst J'embarras dans lequel 
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se trouvent certa ines autorités ecc lésias tiques auxquelles échoient ces cas. 
Elles nc savent comment procéder. Plusieurs lettres échangées entre des évêques 
italiens et le Saint Office, conservées dans le même registre, permettent d'ass is
tcr à la gestation d'une procédure particulière, adaptée aux renégats. Par ailleurs 
une nette différence apparaît dans le traitement de l'apostasie entre l'Italie 
et la France. Mais, dans un premier temps, ouvrons le dossier et faisons connais
sance avec ces apostats. 

1 - Contraints à l'aventure 

Le nombre réduit de ces hommes permet d 'examiner leu r cas et de les 
prendre dans J'ordre où ils ont été présentés au tribunal. Nous pouvons ainsi 
su ivre leurs péripéties, du moins dans la version qu'ils ont présentée au tri
bunal ' . 

Jacqu es Gérard comparaît le 2 septembre 1592 devant le tribunal éta
bli dans les prisons du palais archiépiscopal de Naples. L'accusé déclare avoir 
17 ans, être fils de Pierre et de Géminette de Cabarne, et marin de profes
sion. Son incarcération a commencé en mai à Cosenza. Mais comme il 
déclara qu'il avait renié la foi chrétienne en Barbarie et qu 'il voulait être récon
cilié avec l'Eglise, il fut envoyé à Naples. L'inquisiteur l'invita à raconter 
comment il avait renié la foi et à dire tout ce qu'il avait sur la conscience, pour 
le seul salut de son âme. Marin, il se trouvait deux ans auparavant - il avait 
alors 15 ans - sur un galion appartenant à un pat ron provençal, partant de 
Ligurie cha rgé de sel et revenant en Provence. Au large, le bateau fut pris 
par la gali ote d'un certain Mamet et tous se retrouvèrent à Bizerte un 
moi s plus tard. Lui - mêm e fut ven du au co mite de la ga liote nommé 
Pirroloisi, un Catalan renégat. Celui -ci le harcelait pour qu'il se fit turc. Le 
prisonnier résista aux mauvais traitements et aux pressions pendant un mois. 
Mais comme son maître lui promit de le lib érer et de le mettre à la tête de 
sa maison, il céda. 

II fut alors « retagliato », c'est-à-dire circoncis : « Quand je fus circoncis 
je fus lié au pi ed du mât de la galiote, car je ne voul ais pas être circoncis. Me 
voyant circoncis, je levai la main, huit jours après, disant les paroles habi
tuelles à ceux qui renient la foi chrétienne c'est-à-dire : «Lei le ella llà, Maumet 
dei Sole lia » . Dès lors il a fréq uenté les bains « co mme il est usuel chez les 
Turcs» car les Turcs prétendent qu'en se lavant il s effacent leurs péchés et 
il a suivi la loi des Turcs : s'est vêtu en turc, a mangé de la viande le vendredi 

4. Paris, RN., ms lal. 8994, f02S2 (Jacques Gérard); f0268 (Jean Fabre), f0284 (Léon de 
O li vier); fo 302 (Vilal Redon); fo 362 (A ugustin Borré). 
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ct le samed i, est allé à la mosquée cinq ou six fo is avec son patron . Il ne savait 
s' il faisait bien ou mal, car il n'était qu'un enfant, Mais dès lo rs il ne songeait 
qu'à s'enfuir . 

A la faveur d'une corvée d 'cau, au cap d es Alici, vers Corrone en 
Calabre, à la Saint Jean-Baptis te dernière, soit le 24 juin, il s'enfu it et se cacha 
dans un bois, puis se refugia dans un monastère. Le lendemain le capitain e 
vint le chercher, le conduisit chez lui et lui fit réciter Pater Noster, Ave Maria, 
Credo et Salve Regina. Puis il fut emmené à Consenza pour êt re réconcilié, 
où il resta dix mois, puis fut envoyé à Naples, où il se trouve emprisonné depuis 
le mois de mai précédent. Il fut entendu une fois, mais les juges ayant 
appris qu' il étai t circoncis, il ne fut plus convoqué. Pendant ces dix moi s de 
détenti on il a observé la lo i turque, m ais seul em ent extéri eu rement. Sa 
volonté a toujours été d 'être chrétien. Ainsi il récitait secrètement les sept 
psaumes, q u 'il lisait dans un peti t office qu ' il avait, ainsi que Pate r Noster 
ct Ave Maria et faisait le signe de la cro ix. Il es t baptisé et il se souvie nt qu'à 
dix ans il fut confirmé par l' évêq ue de Saint-Paul en Provcnce~ et, avant sa 
prise par les Turcs, il se confessa it une fois par an pendant le carê me, 
mais il ne communiait pas car il n 'avait pas l'âge. 

Tcl est le récit de Jacques Gérard, qui signa sa dépos ition mais do nt nous 
ignoron s par ailleurs le sort, à l'issue du procès. Gageons qu e, sans trop de 
difficultés, il fut admis à abjurer. 

Jean Fabre, lui, es t marseillais et n 'est resté que six mo is aux main s des 
Turcs. Voyant qu'il ne pourrait se libérer que par la fui te, il déclara qu ' il vou
lait sc faire turc. Moyennant cette promesse il fut tiré de la chaî ne, mais il 
n' eut jamais ce tte inte ntion. Ces jours passés, ar riva en Sardai gne un 
bateau de Sa Sainteté chargé de blé et venant de Sicile qui fut pris par des galères 
turques. Sur l' un e d 'elles se trouvait Jean F ab re. Or les Turcs manquaient 
d'hommes pour conduire le navire en Barbarie. Ils proposèrent donc aux quatre 
esclaves fra nçai s qu 'i ls avaient pris la veill e de mener le batea u en Barbarie 
moyennant leur liberté, la restitution de leurs biens et le verse ment d'une 
bo nne somme d'argent. Les Français acceptèrent. Toutefois six Turcs ct notre 
J ean Fabre leu r furent anribués comme compagnons et gardi ens. Tou t 
en naviguant, « et étant presque proches d e la Barbarie », d'accord avec les 
Français, ils rebroussèrent chemin et vinrent vers Civitavecchia avec le consen
tement du Marseillais. Ainsi ce dernier se trouva alors enchaîné avec les Turcs 
pour avoi r seulement renié en paroles la foi , mai s jamais en fait; d 'ailleurs 
il n 'est pas circo ncis . Ordre est donné de le transfé rer à Rome, su r sa 
demande, pour y être examin é. 

ÎIHÎ tu lé« Saint- Paul,., est celui de Sa inr - Paul- T rois -
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La séance reprend le mardi 4 mai 1593 dans le palais du Saint-Office, 
à Rome. Nous apprenons que Jean Fabre est fils de François et qu'il a 26 ans 
environ. Il fait alors le récit de sa capture. Parti de Marseille sur une barquette 
avec six compagnons pour aller charger du vin, il fut fait prisonnier à l'île 
d'Hyères, lui ct ses compagnons, par le raïs Amer Bais qui les mena en Barbarie. 
Ses compagnons fureot vendus. Mais lui, comme il connaissait l'art de la navi
gation , il fut gardé par Amet Bais « lequel voulut me garder pour son 
usage " . Et dès lors il le pressait de se faire turc, lui promenant la liberté et 
autres choses. Devant sa résistance, le raïs commença à le menacer de le jeter 
dans une rour, à lui faire divers maux et déplaisirs. Or Jean Fabre, ayant femme 
et enfants, désirait trouver le moyen de s'en retourner en Chrétienté. 
Pensant que s'il ne lui faisait cctte promesse il courait le risque de ne 
jamais recouvrer la liberté et donc de ne jamais pouvoir s'enfuir, il se 
résolut -« bien contre son gré» - à lui promettre de vouloir se faire turc. 
Amet Bais le fit aussitôt libérer de ses chaînes et lui donna une épée pour com
battre en cas de besoin. Et ils partirent ensemble de Sardaigne avec quatre 
galiotes. 

Doublant le cap « Taurario », ils arrêtèrent un vaisseau français. Mais 
comme il avait la « patente» du Grand Turc, ils le laissèrent aller, se 
contentant de faire prisonniers quelques Génois qui se trouvaient à bord. 
Plus loin ils rencontrèrent un esquif avec quatre hommes à bord: deux se 
sauvèrent à terre; les deux autres, moins lestes, furent faits prisonniers. L'un 
d'eux se nommait Jean Morin, également Marseillais. Parvenus dans un port 
de Sardaigne nommé S. Agalgliano, ils trouvèrent un navire chargé de blé 
mais abandonné par les matelots qui avaient vu les galiotes. Amet Bais et les 
Turcs se réjouirent de cette prise qui leur assurerait la fortune à condition 
de ramener l'embarcation en Barbarie, où le blé se vendait cher. « Mais les 
Turcs ne sont pas habiles à conduire les bateaux ». Ils demandèrent donc à 
Jean Fabre s'il se sentait de conduire la cargaison en Barbarie. Celui-ci, sai
sissant l'occasion espérée, l'attesta, avançant sa compétence à la boussole comme 
aux cartes maritimes. Amet Bais lui confia alors le bateau chargé de blé et 
lui promit la liberté s'il le conduisai t à bon port. 

Aussitôt installé au timon et le large gagné, le marin marseillais dit aux 
quatre autres chrétiens, que le raïs lui avait donnés pour le voyage, qu'ils 
tenaient l'occasion de s'en retourner tous ensemble en Chrétienté. S'ils avaient 
besoin d'armes, il pourrait leur en fournir puisqu'il avait la clef de la 
réserve. Ainsi fut - il décidé. Se trouvaient à bord cinq chrétiens et six sol
dats turcs. Pour pouvoir s'en venir en Chrétienté sans éveiller les soupçons, 
il alla en haute mer, voulant aborder à Civitavecchia. Au bout de six jours 
les Turcs commencèrent à avoir des soupçons, disant qu'ils ne croyaient pas 
qu'il fallût autant de temps pour gagner les côtes de Barbarie. Mais il leur 
répondit que le vent était faible. Surtout il leur indiqua que se trouvait à bord 
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un grand et fameux vin, qu ' il leur donna à boire. Aussi les soldats sc tÎnrent
ils joyeux, à moi tié saou ls. Ils ar rivèrent ainsi en vue de Civitavecchia. Cc 
que voyant, les Turcs doutèrent de lui , affi rm ant qu e ce n'était pas la 
Barbarie mais terre des chrétiens. Fabre leur répondit qu'il avait été trompé 
par la boussole. Comme ils n'y entendaient rien, ils le supplièrent de les 
conduire en France ou de les laisser sur quelque île. Le Marsei llais leur répon
dit qu'il valait mieux pour eux d'être co nduits à Civitavecchia, qui était terre 
du pape, car le pape était prince saint et bénigne et que, lui amenant un bateau 
chargé de blé, ils ne couraient aucun dan ger, bien mieux ils recevraient 50 
écus chacun et une «patente» de liberté. Ainsi ils s'apaisèrent ct tous 
entrèrent au pon, où les Turcs furent faits prisonniers, Jean Fabre compris. 

Interrogé par l' inqui siteur, il répond que durant son séjou r avec Amet 
Bais il n 'a jamais fait auc un acte de turc, même pas en pensée. Au contraire 
il s'est toujours recommandé à Dieu pour qu'il l'aidât à se soustraire de leurs 
rnains . Il n'a jamais cru ni voulu croire en leur secte. 

Le 6 mai,Jean Fabre était absous et réintégrait la sainte Eglise moycn~ 
nant une pénitence bien légère; réciter trois chapelets, se confesser puis visi~ 
ter les sept ég li ses de Rome ct, séance tenante, il éta it libéré. 

Léon de Olivier, Marseillais, environ 25 ans, co mparaissait le 23 juillet 
1593 devant l' inqui siteur dans le palais du Saint-Office à Rome. No us 
pouvons résumer ainsi les informatio ns qu'il a livrées au cours de son 
long interrogatoi re. Il avait quitté sa ville natale douze ans auparavant - il 
avait donc alors tre ize ans - sur un gros bateau nommé Sainte Anne dont le 
patron était N icolas C hiche, de Marseille, pour livre r des draps et autres mar
chand ises à A lger. Mais, parvenus à une trentaine de miles de la Barbarie, 
ils rencontrèrent la galère d'un certain raïs nommé Cinq Dents. Celui ~ci a rrai~ 

so nna le bateau et s'empara des balles de draps de soie et de Léo n, « parce 
q ue j'étais jeune garçon (giovanotto) )), mais il laissa les autres hommes. C inq 
Dents le conduisit à Bizerte où il le vendi t à un janissaire nommé Amura t. 
Dès qu'il l'eut acheté ce dernier commença à lui dire qu'il devait se faire turc. 
Et comme il ne voulait pas, il lui donnait la bastonnade quodienne. Un jour, 
après un mois de ce traitement et pour éviter les coups de bâton, il lui dit qu 'i l 
vou lai t se faire turc. Aussitô t trois janissaires vinre nt le ci rconci re; dès lors 
il n'eut plus de bastonnade. Et quand il se fit turc il « leva le doigt et dit (ellcs 
paroles qui se disent habituellement, à savoir: Ley lala Mahumet rem/a, qui 
signifient qu ' ils ont gagné une âme )'. Il reçut alors le nom de Mami et fut 
habillé à la turque. D epuis lors toujours il fut nommé Mami ct s'habi lla à 
la turqu e . 
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Toutefois il est toujours resté bon chrétien: il évitait de manger de la 
viande les vendredis et samedis et il n'a jamais voulu apprendre leur loi ni 
leur« messe ». Quand il sortait, il disait le Pater Noster et l'Ave Maria. Il 
fut aussitôt invité par le tribunal à réciter ces prières. Ce qu'il fit, avec tou
tefois des omissions ct des erreurs. Au juge qui le lui fit remarquer il se contenta 
de répondre: « Mon père me les a enseignées de cette manière ». De plus il 
se révèle incapable de dire d'autres prières, déclarant: ({ Le Credo et le Salve 
Regina, je ne les sais pas », Pendant tout le temps qu'il est resté en 
«Turquie» il n'est jamais allé à la mosquée. Il est bien passé devant, mais il 
n'y est jamais entré. Son patron, qui était soldat, avait l'habitude d'aller à 
la mosquée une fois la semaine, le jeudi, mais, lui, restait à la maison. 
Quand arrivait Noël, il allait à Tunis à l'église des chrétiens. Une fois 
même le bey de Tunis voulut le faire brûler parce qu'il avait entendu dire 
qu'il était allé dans l'église des chrétiens, mais des janissaires de ses amis lui 
dirent que c'était pour se promener et pour aller à la taverne avec des 
chrétiens, vu qu'il était de nation française. 

Après neuf ans passés au service du même patron, comme ce dernier avait 
préparé le papier de sa libération, à sa mort, il se trouva libre. Il devint alors 
soldat à Tunis sous les ordres du Bey ou roi de cette cité, et cela pour trois 
ans. II resta célibataire et, durant sa vie militaire, il vivait avec cinq autres 
soldats de nation turque. Mais chacun mangeait sa propre nourriture, car 
Je roi donnait à chacun sa paye de quatre écus par mois. Il se trouva un jour 
à bord d'une frégate appartenant à Ade raïs venant faire la course. Ils 
étaient en tout 25 hommes «di bona voglia » (volontaires) et devaient avoir 
part au butin. La frégate devait recevoir six parts, dont une pour le raïs. 
Parvenus près de ces plages, ils furent découverts par vingt-deux galères qui 
les prirent en chasse. Ne pouvant se sauver par mer, « vu qu'ils étaient plu
tôt esclaves de terre que des galères », ils allèrent avec la frégate à terre ct là 
ils furent pris par les gens du seigneur Don Virginio Orsino. Celui-ci fit 
conduire à Rome Léon de Olivier ainsi que neuf autres de ses compa
gnons qui se trouvaient sur la frégate. Voilà comment il se trouve dans ce 
palais du Saint-Office. 

Au ternie de ce premier interrogatoire, le tribunal ne fut pas convaincu. 
Comme il est précisé dans le procès-verbal, " Il n'est pas vraisemblable que 
son patron Amurat, qui le fit circoncire, lui ait permis de vivre à la façon des 
chrétiens, car les Turcs n'ont pas coutume de le permettre aux circoncis ». 

C'est pourquoi le juge le laissa méditer quarante jours en prison avant de 
le convoquer à un nouvel interrogatoire, le 1 ~r septembre 1593, au cours duquel 
il maintint ses premières dépositions. Nouvelle séance le 25 septembre. Il 
est clair que le tribunal le soupçonne de s'être vraiment converti à l'islam 
et d'être venu en course contre les chrétiens. L'accusé proteste: s'il est venu 
vers l'Italie ce n'est pas pour la course et s'il est resté tant d'années chez les 
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Turcs c'est parce qu'il n'a pas eu l'occasion de revenir avant. Mais son inten
tion était de retourner à la foi chrétienne. Venu une fois en Corse, il 
essaya de fuir mais ses compagnons turcs le firent remonter sur la frégate. 

L'accusé reste suspect aux yeux du tribunal qui l'invite à dire la vérité 
avant de lui appliquer la question. Il s'inquiète : {( Je n'ai rien pour vivre, je 
suis pauvre ... Ayez pitié de moi. Si YOUS m 'estropiez, je ne serai plus bon à 
rien " . Il tient à préciser que lorsqu'ils abordèrent, il alla spontanément au 
devant des cavaliers qui les cherchaient, leur disant qu'il était français et qu'il 
voulait rester bon chrétien. Ils lui demandèrent où étaient les Turcs et 
lui dirent de les appeler. Il les appela et ils arrivèrent six, avec lesquels il fut 
amené, accompagné du châtelain, sur cette terre du seigneur Don Virginio 
OrsÎno. Ces précisions n'eurent pas plus d'effet sur le juge que les précé
dentes déclarations. Pendant qu'on lui enlève ses vêtements, Léon de 
Olivier gémit: {( Je suis pauvre. De grâce ne m'estropiez pas ». Pressé encore 
de dire quel genre de vie et quelle croyance il avait chez les Turcs, il 
répète qu'il a toujours cru en Dieu, en la benoîte Vierge Marie qui doit l'aider, 
qu'il n'a jamais pensé que les Turcs puissent se sauver, eux qui ne croient 
ni à la Madone ni aux saints. 

Il est alors « élevé », c'est-à-dire sans doute soumis à l'estrapade. 
Sous la rorture, il résiste. Il laisse échapper des plaintes tout en maintenant 
ses déclarations: « 0 Dieu, je vous demande pardon ... miséricorde ... On me 
casse les bras .. , 0 Jésus bénit, que l'on me croie ici; je vous demande 
pardon, pitié de moi .... Je vous ai dit ma façon de vivre chez les 
Turcs, la vérité. Ayez miséricorde de moi )). Puis il se tait. Puis: 
«Dieu du paradis, ayez pitié ». Puis il se lamente disant: « Dieu, ô Dieu! ». 

Ensuite il se tait. Pressé de dire s'il n'a pas abandonné le christianisme et adhéré 
à la secte mahométane, il répond: « J'ai toujours cru en Dieu et en la 
Vierge Marie et Dieu le sait. Je vous demande miséricorde de moi qui 
suis mort ». Aux autres questions, il se contente de répéter qu'il ne sait pas, 
qu'il a dit la vérité. Ordre est finalement donné de le descendre, le détacher, 
le revêtir et le reconduire en sa prison. La séance de torture a duré un quart 
d'heure. La suite et l'issue nous sont inconnues . 

Vital Redon, autre Marseillais, fils de François, menuisier, 37 ans 
environ. Huit ans avant sa comparution, il était parti de Marseille pour s'ins
taller à Malte, où il avait une femme et un fils qui, au moment de l'inter
rogatoire, devait avoir onze ans. Il se mit d'accord avec un autre Provençal, 
Pierre de Nille, qui possédait un bateau et allèrent charger du blé à 
Agrigente pour le porter à Malte. Sur le chemin du retour, le bateau fut pris 
par trois galiotes turques et, quant à lui, il fut conduit à Constantinople, où 
il fut présenté à Abraïm Bascia, gendre du grand Turc. Entravé, avec 
d'autres esclaves, il devait transporter du bois. Et il resta ainsi esclave 
huit ans, durant lequels il tenta sept fois de s'enfuir: trois fois par terre et 
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quatre par mer. La quatrième fois ils lui coupèrent l'oreille et pendant un 
an il resta au collet avec les menottes; et chaque évasion lui valut des 
bastonnades. C'est ainsi qu'il renia, pour avoir plus de facilité à fuir, 
comme le montra sa dernière tentative. 

Chez le même patron sc trouvait aussi un renégat hongrois, Jean de 
Maggiara, avec lequel il prépara son évasion: ce dernier par terre et lui par 
mer. Voyant qu'il voulait monter à bord, les marins turcs lui demandèrent 
s'il appartenait à quelque patron. Il répondit qu'il était turc mais qu'il 
voulait partir à cause de dettes et qu'il avait peur de la justice. Alors ils le cachè
rent sous sept couvertures. Embarqué, avec deux galiotes qui allaient à Alger, 
il s'arrêta au cap de Marso habité par les Grecs, où arriva un bateau de Candie 
(Crète) chargé de vin qui le conduisit à Corfou. De là, sur une barque, il par
vint à Otrante. Puis, allant de terre en terre, il longea la côte espérant 
arriver à Rome. Il aborda ainsi à S. Mauro où, demandant l'aumône, il fut 
pris par les gens du comte qui l'emprisonnèrent sous prétexte qu'il était un 
espion des Turcs alors qu'il demandait, lui , qu'on le conduisît devant le comte, 
car il voulait lui dire la vérité. Mais ils ne consentirent jamais à l'y conduire. 
Ainsi il se retrouva dans cette ville de Santa Severina, et dans ce palais archi
épiscopal, où se tient son procès ce 11 décembre 1593. 

Il a renié la foi chrétienne de bouche seulement et non de cœur, bien 
entendu, et seulement à cause des bastonnades qu'on lui donnait ainsi 
que pour avoir une plus grande commodité de fuir. Il en parla avec un frère 
de l'ordre de Saint François, Horace Piacentino, lequel lui dit qu'il ne 
saurait lui conseiller ni oui ni non; que, s'il le faisait pour fuir, il aille vers 
le pape, car il l'absoudrait ; mais que, s'il le faisait pour rester en Turquie, 
il serait damné en enfer. Et il lui répondit qu'il le faisait de bouche non de 
cœur et pour s'enfuir. Il fut alors circoncis le 7 mai 1593, et parvint à 
fuir le 29 juin. Le récit parut suffisamment convaincant au tribunal pour qu'il 
soit relâché aussitôt, sans aucune pénitence. Non seulement Vital Redon n'était 
pas un espion mais il apparut comme une pure et malheureuse victime des 
Barbaresques. 

Augustin Borré, également Marseillais, 20 ans, est interrogé dans le palais 
épiscopal de Mileto en Calabre le 19 janvier 1595. Pris par les Turcs cinq ans 
auparavant, il fut forcé de renier la foi chrétienne et circoncis à la mode des 
Turcs quelques jours après sa capture. Il renia à cause des mauvais traite
ments qu'il subissait et des bastonnades qu'il recevait; et quand il fut 
circoncis, ils étaient quatre à lui tenir les mains et les pieds pour le circoncire 
de force. Il vécut ensuite cinq ou six ans en terre turque mais il n'a jamais 
cru que la secte des Turcs soit bonne ni propre à faire le salut des gens. Il n'a 
jamais abandonné la foi du Christ. Au contraire il a toujours eu la volonté 
d'y retourner. Le soir il disait secrètement le Pater Noster, rAve Maria et 
le Credo et il faisait le signe de la croix. Une fois un religieux lui donna un 



3/4 GABRIEL AUDISIO 

chapelet qu'il garda toujours avec lui pendant environ six mois. Il s'est fina
lement enfui de chez les Turcs pour revenir à la foi chrétienne af in de 
sauver son âme « parce que comment celui qui n 'a pas la foi du Christ vcut
il sauver son âme! )' . 

Cc récit, malgré quelques points douteux, a convaincu l'évêque de Milcto 
qui fa it abjurer l'islam à Augustin Borré, l'absout ct le réintègre dans le giron 
de notre sainte mère l'Eglise sans délai ni pénitence . 

Restent les trois derniers, retrouvés dans un registre tenu par un 
notaire de Marseil le, greffier de l'officialité de ce diocèse. Renald Cappus, 
Pierre Fanti et Honoré Dalhot se sont présentés spontanément devant le tri
bunal. On peut se demander J'ailleurs si, de retour dans leur cité d'origine, 
ils pouvaient faire autrement. Nous sommes moins bien renseignés sur eux 
car, à la différence des renégats retrouvés sur les côtes ita li ennes, les docu
ments marse illais sont plus brefs. Nous savons cependant que tous trois furent 
pris en 111er par les Turcs sur un bateau marseillais alors qu'i ls avaie nt 14, 
12 ct 13 ans Ct conduits à Alger où, de force, il s furent contraints de renie! 
la foi ct ils furenr circoncis. Toutefois, comme les précédents ct selon 
leurs dires, le reniement ne fut que de bouche et non de cœur. Renaud Cappus, 
examiné le 10 juillet 1591 et alors âgé de 18 ans, ainsi que Pierre Fanti, com
paraissant deux jours plus tard et âgé de 26, durent leur libération il. la prise 
des trirèmes turques sur lesquelles ils étaient par des Génois qui les t inrent 
prisonniers plusieurs années. Mais quelques jours aupa ravant les galères 
génoises vinren t mouiller dans le port de Marsei ll e et, su r place, leurs 
parents obtin rent leur libération, sans doute moyennant finance, ce qui n'est 
pas précisé. Le dernier, Honoré Oalhot, examiné le 8 septembre 159 1 et âgé 
de 14 ans, avait été pris par les « ch iens Turcs infid èles >, dix-huit mois plus 
tôt seulement, sur un navire marseillais qui naviguait vers l'Espagne. Le mois 
précédant sa comparution, ayant quitté Alger sur u ne trirème turque pour 
la Corse, sous la conduite de son patron Morat raïs, il parvint à s'enfu ir secrè
tement ct sc cacha un jour et une nuit dans les bois de l'île jusqu'à ce que \cs 
Turcs aient pris le large. Il réussît ensuite à gagner une tri rème du grand duc 
de Toscane, de laquelle, début septembre, il débarqua à Marseille. Tous trois 
fu rent réco nciliés sans difficulté ; les deux premiers se virent impose r 
comme pénitence de co mm unier à la fête de \' Assomption, soit le J 5 août 
suivant; le dernier ne recut aucune pénitence? 

lien 
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2 - Une religion concrète 

Ces huit témoignages, on le voit, présentent à la fois suffisamment de 
similitudes pour offrir une sorte de schéma type du renégat et suffisamment 
de différences pour permettre de saisir le destin personnel de chacun. Par 
les détails de Jeur « récit de vie» raconté au tribunal, ils nous permettent de 
nous faire une idée des circonstances du passage à l'islam et de la condition 
de vie des renégats, compte tenu toutefois du stéréotype qui les présente tou 
jours comme des victimes de la barbarie «turque» restées fidèles à la reli
gion chrétienne, malgré souffrances et tourments. Ces témoignages nous four
nissent aussi des indications sur les raisons qui poussent les corsaires 
musulmans à s'emparer de certains jeunes chrétiens et à les convertir. Ils nous 
informent aussi sur quantité de questions matérielles ou concrètes: types 
de bateaux, marchandises et sites du commerce méditerranéen. Nous y voyons 
la place particulière que tient la France dans ces relations avec la Porte, grâce 
aux « patentes» c'est-à-dire les capitulations. 

Quoique différents dans le détail, ces récits présentent suffisamment 
de points communs pour permettre de dresser une sorte de portrait robot 
du renégat marseillais. Tout d'abord c'est un marin. Un seul des huit, 
Vital Redon, ne J'est peut-être pas, encore que l'on comprenne mal, dans ce 
cas, comment il se trouvait à bord d'un navire faisant le commerce du 
blé. Que ces hommes soient des « mariniers), n'a pas de quoi surprendre 
puisqu'ils habitent Marseille. Leur âge est lIne autre donnée remarquable. 
Lors de leur interrogatoire, la moyenne d'âge est de 23 ans, moins élevée que 
celle des 29 autres marseillais retrouvés par L. et B. Bennassar qui est de 27. 
Mais plus intéressant est leur âge lors de leur capture: le plus jeune avait alors 
12 ans et le plus âgé 29, la moyenne étant de 17. Pour 22 des 29 Marseillais 
retrouvés par L. et B. Bennassar, nous connaissons l'âge à leur capture: le 
plus jeune avait 8 ans et le plus vieux 25, la moyenne se situant à 16 ans et 
demi. Malgré la faiblesse de l'échantillon marseillais qui se réduit à huit per
sonnes, la convergence est frappante. Il s'agit donc bien toujours de jeunes 
gens et même assez souvent d'enfants, pourtant déjà entrés dans la vie pro
fessionnelle, ce qui n'avait alors rien d'exceptionnel. Voilà qui atteste le goût 
des Barbaresques pour les jeunes mâles. D'ailleurs une remarque de Léon 
de Olivier le confirme; lorsqu'il fut pris il avait 13 ans, Cinq Dents 
s'empara de lui « parce qu'il était giovanotto » et délaissa les autres chrétiens 
du bateau. 

Le récit des aventures vécues par ces renégats présente également des 
similitudes remarquables. La capture se fait toujours en mer, au cours 
d'un trajet à but commercial. Conservé par le capitaine du bateau barbaresque 
ou vendu à un nouveau patron, le jeune homme saisi se retrouve dans un grand 
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port de la Méditerranée: Bizerte, Co nstantinople, ou quelque parr en 
«Barbarie ", mais surtout à Alger. Là, les mauvais traitements commencent, 
notamment la bastonnade, pour l'obliger à se faire« turc » . La résistance à 
l'apostasie est plus ou moins longue, mais toujours réelle ou, en tout cas, affir
mée. Finalement, le malheureux cède pour deux raisons principales avouées: 
faire cesser les coups, obtenir la liberté, propice à l'évas io n. La cérémonie 
a lieu: le converti prononce les paroles prévues en levant le doigt vers le ciel : 
" La ilaha il/a Allah Mohammed rezul Allah» et dès lo rs il reçoit un nom 
musulman et s'habille à la turque ~ . Mais cc n'est là qu 'apparence. Dans SO I1 

coeur, il est resté chrétien. II va le moins possible à la mosq uée, ou même 
jamais; évite de manger de la viande les vendredis et samedis; récite en sec ret 
les pri ères du Pater Noster et de l' Ave Maria. Bref, à aucu n moment il n'a 
cru pouvoir fai re son salut dans l' islam et, rêvant de revenir en Chrétienté, 
il guette la première possibilité d'évasion. Comme c'est un marin et qu 'i l vit 
dans un port, c'est par la voie maritime qu'il étudie sa fuite. Finalement, grâce 
à la ruse ct à la chance, il parvient en terre chrétien ne quelque part sur les 
côtes de J'Italie du sud ou sur quelque île, à moi ns qu'il ne soi t fait prisonnier 
par une flotte chrétien ne, comme le furent deux d'entre eux par les Génois. 
Dès q u' il rencontre les représentants de l'autori té locale, il leur déclare vou
loir réintégrer la communauté chrétienne. Emprisonné, il es t conduit au tri
bunal ecc lésiastique qui exam ine son cas. Tel es t le schéma généra l de 
l'ave nture de nos renégats. 

Ces conclusio ns rejo ignent celles de L. Rostagno o u de L. e t B. 
Bennassar. Il est donc inutile d'y insister ici, ce simp le rappel aura suffi. 
Retenons seulement un aspect particulier: l'idée que les renégats, connais
sant à la fois ch ristianisme et islam pour les avoir p ratiq ués l'un et l'autre, 
se faisa ient de la rel igion en général et du christianisme en particulier. Je ne 
prétendrais certes pas que cet aspect n'a pas déjà été étudié ailleurs. De nom
breux auteurs l'ont abordé, dans une perspective part iculière, d 'ailleurs liée 
aux sources utilisées, principalement littéraires. Pour leur part et dans le champ 
historique, L. Rostagno comme L. et B. Bennassar n'ont également pas man
qué de le faireY

• Ces auteu rs ont bien fait ressortir l'image de l'islam que se 
faisaient les renégats - ce qui d'ailleurs laisse en tière la question de l'éven
tu elle déformation volontaire ou inconsc iente de la part de ces transfuges. 
Toutefois il me semble qu'un autre regard interrogateur peut se poser 
sur ces témoignages pour y rechercher dans un premier temps le type de chris-
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tianisme que reflètent tant les clercs que les renégats ct, dans un second temps, 
les oppositions certes mais aussi les convergences eotre christianisme et islam 
qui transparaissent au travers de ces expériences 10. 

Le caractère le plus frappant qui ressort à la lecture de ces interroga
toires est que, pour tous, aussi bien les clercs qui interrogent que les laïcs 
examinés, la religion est profondément incarnée et se manifeste concrète
ment dans la vic quotidienne. Bien représentatifs de leurs contemporains sur 
ce point, ils participent de cette vision globale selon laquelle la croyance 
«informe» tout l'être ct son expérience vécue. La religion est partie inté
grante d'une civilisation, d'une culcure. A cet égard le vocabulaire est 
significatif. Dans la bouche des renégats, comme sous la plume des clercs, 
«turc », «mahométan» et «barbaresque» sont synonymes. Et, pour eux, «chré
tienté» est un concept géographique tout autant que religieux. Cette 
vision schématique ne fait place à aucune nuance, aucune exception, 
aucune minorité. Pourtant, on le sait, la réalité était loin de correspondre à 
une partition en deux blocs aussi massifs et la frontière était bien plus floue 
et fluide qu'il n'y paraît. Qu'importe! Telle est la conception du temps. Par 
le mode de vie apparent, dès Jors, il est possible et même aisé à un familier, 
voire à un passant, d'induire l'appartenance religieuse d'un individu . C'est 
dans ces éléments les plus concrets, les plus matériels presque, que se 
marque la différence et même l'opposition entre les deux religions. On mange, 
on s'habille, on vit «à la turque» ou en chrétien. Les deux voies sont 
exclusives; impossible, à les entendre, d'établir je ne sais quel compromis 
commode entre Jésus et Mahomet. La plupart de leurs contemporains ne se 
posent guère la question mais les renégats, eux, ont dû choisir, et au moins 
deux fois. 

D'après leurs déclarations, devenir musulman c'est être circoncis, 
prononcer la phrase de profession de foi mahométane, changer de nom; et 
pratiquer l'islam c'est s'habiller à la turque, manger de la viande le vendredi, 
aller aux bains et parfois à la mosquée. Nous ne savons pas si les clercs par
tageaient une telle vision. Je doute qu'elle ait été aussi «matérielle», au risque 
d'ailleurs d'un contre-sens, établi dans J'affectation indue de données 
chrétiennes à l'islam. Nous pouvons le supposer, vu les divergences que nous 
constatons entre la vision du christianisme que présentent les renégats et celle 
des clercs. 

Ecoutons les renégats lorsque, invités par le tribunal à raconter com
ment ils ont été pris par les Barbaresques et comment ils ont vécu chez eux, 
ils parlent sinon sans contrôle du moins sans contrainte. L'expérience 

10. Cette interrogation n'a pas complètement échappé à ces historiens, mais elle a 
davantage fait l'objet de quelques remarques éparses de leur part plus que d'un développement 
circonstancié. 
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que j'ai des procès inquisitoriaux m 'incite à penser que, sur le plan métho
do logique, il co nvi en t, de distinguer soig neusement les informations 
liv rées par un prévenu qui parle de son propre mouvement - sponte sua
de celles qui viennent en réponse à une question précise du juge. Non 
seul eme nt la fiabilité du conte nu mai s a ussi la sig nificati on même de 
l'expression en dépendent. Au moment qui nous intéresse et qui se situe géné
ralement au début de l'interrogato ire - la précision es t d'importance car le 
renégat n 'a encore subi aucune pressio n et peut légit imement cro ire que le 
t ribunal es t bien disposé à so n égard - se place so n récit de vie. Dans 
cette partie du procès il parle spontanément de la manière dont, malgré so n 
reniement et un environne ment particulièrement peu favorab le il est resté 
chréti en de coeur. To ut pousse don c le renégat à montrer l'intériorisatio n 
de sa religio n. Or qu'offre-t-il à J' inquisiteur qui J' interroge? Une religion 
tout extérieure. D 'après ces témoi gnages, être chrét ien c'est, implicite
ment et par opposi tion à l'islam, s'habiller à l'occidentale, porter son nom 
de baptême, faire maigre le vendredi, réciter le Pater et l' Ave Maria. Pas un 
mot su r les croya nces, sur la foi, sur les vertus ni même su r les sac re
ments. Ainsi, mal gré les oppositions évidentes entre christianisme et islam, 
pour ces ch réti ens de base que sont nos renégats, la religion est seu le
ment un ensemble de paroles, de gestes, de comportements, de ce côté de la 
Méditerranée aussi bien que de l'autre. A insi, paradoxalement mais de 
façon bien compréhensible, se trouvent uni es dans une même conception 
religieuse les deux grandes cro yances ennemies. 

Les réalités chrétiennes, plus intérieures, seraient-e lles donc abse nres 
de ces procès? Ev idemment non. Nous avons vu ci- d ess us à plusieurs 
reprises, et même dans tous les cas, surgir ces affirmatio ns du renégat: « je 
suis resté chrétien de cœur », « je n'ai jamais cru que la secte des Turcs pou
vait sauver les ge ns ", « je n'ai jamais cru ni voulu croire à leur secte )', « je 
n' ai jamais abando nné la foi du Christ, au contraire j'ai toujours e u 
J'intenrion de rerourner à la dite sainte foi du Christ )', etc. Cela paraît assez 
clair, même si passablement suspect, vu les circonstances et l'enjeu. Mais 
voyons les documents. Vo ici d 'abord les trois réco nciliations opérées par 
l'official de Marseille. Ici, nous n'avons pas le procès-verbal de l'interrogatoire 
mais seul ement l'acte rédigé par le greffi er et résumant la procédure. Le 
renégat, dans ces documents, ne parle pas à la première personne. Par ailleurs 
la formule qui nous intéresse est chaque fois reproduite pratiquement à l' iden
tique. Sans doute la réponse à une question précise et fermée, tou jours la 
même et rédigée en lat in - alors que dans les procès itali ens si la question 
est en latin la réponse est en italien - comme celle de Renaud Cappus : « II 
p ersévéra toujours intérieu rement, fermement et assidûment, d ans la 
religion chrétienne ») . Vo ici donc un stéréotype, que l'o n peut considérer 
comm e soufflé par J'offi cial, ct qu e nou s ne pouvons do nc retenir comme 
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expression spontanée du renégat ni en déduire une quelconque vision reli -
gicuse. 

Du moins les réponses des cinq renégats aux tribunaux italiens sont
elles plus fiables? Considérons les circonstances précises dans lesquelles le 
renégat parle de sa religion en termes d'intériorité. Inutile de tergiverser: 
chaque fois, c'est en réponse à une question précise du tribunal. Pour 
éviter une multiplication fastidieuse, prenons un seul exemple, celui de Jean 
Fabre. Il a d'abord fait un long récit de vie, au cours duquel il ne parle de 
religion qu'en termes de pratiques extérieures. Alors l'inquisiteur lui 
demande 

Q. - « si du temps où il resta avec le dit Amat Baïs il ne fit jamais acte 
de la secte musulmane ou d'adhérer à clle par esprit ou en intention. 

R. - Je n'ai jamais fait aucun acte de Turc ni même en pensée, au contraire 
je me suis toujours recommandé à Dieu bénit pour qu'il m'aide à sortir de 
leurs mains, ni même je n'ai jamais cru ni pensé croire à leur secte.» 

La régularité avec laquelle s'observe d'une part l'absence de considé
rations de la part des renégats sur leur adhésion intérieure au christia
nisme et, d'autre part au contraire, leur présence suivant toujours une 
question très fermée qui, comme on a pu le constater avec l'exemple pro
posé, dicte presque la réponse, conduit à une double réflexion. La première 
est que, spontanément, les renégats ont seulement une approche très 
concrète de leur christianisme, faisant l'impasse sur leur conscience intime. 
Quoique nous ne puissions généraliser à partir d'eux, puisqu'ils représentent 
des sortes de cas « abhérants }) ou tout au moins exceptionnels en terre chré
tienne, on peut toutefois se demander si ce n'était pas la démarche commune 
de leurs concitoyens et correligionnaires. 

La seconde réflexion est que les clercs ne sc reconnaissent pas dans cette 
vision du christianisme: ils ne la partagent évidemment pas. Pour eux la reli
gion du Christ est avant tout une croyance où l'intention joue un rôle capi
tal, à vrai dire le premier. Nous le vérifierons ci-dessous avec les indications 
que donnait le Saint-Office aux évêques sur les modes d'interrogatoire. Sur 
les huit questions indiquées, trois se modulent expressément sur ce registre 
(les nO 5, 6 et 7 du schéma proposé plus bas). Les cinq procès confirment: 
le tribunal interroge toujours le renégat sur cet aspect, alors que celui-ci ne 
J'aborde jamais de lui-même. Sur cette question du moins, malgré une 
vision commune de la religion qui la considérait comme un fait culturel concret 
immergé dans une civilisation matérielle, se lit la divergence des regards clé
rical et laïc sur le christianisme qu'ils partageaient: pour le premier il est 
d'abord une affaire d'adhésion personnelle que l'on peut appeler la foi; le 
second le saisit comme un mode de vie et, dans le meilleur des cas, comme 
une morale. Ainsi la grande cause de J'intériorisation du christianisme, œuvre 
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entreprise par les ciers depuis des siècles déjà, étai t lo in encore d'être 
gag née. 

Belle trouvai lle, ironiseront certains: il n'y a là rien de neuf. Voire! En 
cffet, si d 'autres études po rta nt sur la religion courante en terre tradi
tionnellement chrétienne confirmaient cette conception selon laquelle le chris
tianisme est seulement, principalement ou J'abord u n mode de vic et non 
une ad hésion personnelle pour la majorité de la population théorique
ment évangélisée et cléricalemenr encadrée, il conviendrai t de revoir nos idées 
su r le fonc ti on neme nt religieux de cette ancienne société. Tomberait alors 
cette sorte de malentendu qui co nsiste pour j'historien à cons idérer comme 
« ch rétiens ~, des gens qui vivent seu lement et apparemmen t com rn e te ls; 
s'amorceraient peut-être de nouvelles recherches accompagnées de nouvelles 
questions et de nouveaux modes d'enquête; surgirait l'ancienne ct toujours 
rénovée question inévitabl e de la nature du christianisme vécu. 

Outre ces interrogations majeures, sur lesquelles débouche l'analyse du 
contenu des informations concrètes, tout aussi intéressant se mble le « cas >, 

offert aux canonistes par ces renégats de retour en Chrétienté: ils représentent 
un« modèle)) juridique d'où découle une procédure propre; la variété des 
situations cependan t exp lique la différence de traitement qui leur est 
app liqu ée avant de les réinsérer dans la communauté chrétien ne. 

J - L'embarras juridique 

Du poiD{ de vue du droit ecclés ias tique, le droit canon, les renégats 
posaient un véritable problème. Il est clair que ce sont des apostats . 11 est 
tout auss i évident que l'apostasie relève de l'Inquisition. Le Dictionnaire des 
inquisiteurs (Valence, 1494) déclare: « L'apostat, en abandonnant sa foi, pèche 
bien plus gravement que l'infidèle demeurant dans sa perfidie ... L'aposta
sie est la plus infân1e des infâmies, l'infâmie la plus détestable qui soit». 11 Et 
parmi les trois types d'apostasie que distingue le manuel des inquisiteurs de 
N. Eymerieh et F. Pena, publié au XV!, siècle, la troisième est celle du " chré
tien qui nie une vérité de foi ». Malgré la longueur du passage, lisons ce qu 'i l 
prévoit pour l'apostat: 

« Il va de soi que ce type d'apostasie retranche totalement Je l'Eglise 
et de la foi catholique celui qu ' il concerne. On tl'aitera cet apostat en 
hérétique et en infidèle, et comme tel il sera processé. Impénitent, il sera livré 

I I. Louis SAl.A- MoLl NS, Le dictionnaire des inquisiteurs. Valence 1494. Pari s, 1 9~n. p 
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au bras séculier. Repenti, il abjurera et sera traité en hérétique pénitent. Ceux 
qui ont apostasié par peur de la mort, mais qui sont restés fidèles dans leur 
coeur, ne sont pas à proprement parler des hérétiques. Mais l'Eglise doit juger 
du for extérieur, elle doit donc cn conséquence les considérer comme tels. 
Comme tels il s seront jugés et, s 'ils abjurent, ils seront pardonnés et 
condamnés à la réclusion perpétuelle, comme des hérétiques pénitents. N'ont
ils pas craint la mort davantage que l'inimitié constante de la foi du Christ? 
Ne vaut-i l pas mieux mourir qu'apostasier?» 12 , 

Mais l'inquisition romaine, créée en 1542, pouvait-elle raisonnablement 
traiter ainsi, dans les années 1590, les milliers de renégats qui allaient 
affluer et se retrouver devant ses tribunaux? Les prisons n'y auraient pas 
suffi. Par ailleurs la position du manuel est discutable. Le chrétien, comme 
tout homme, n'a-t- il pas le devoir premier et prioritaire de sauver sa vie? 
Si le martyre est une vocation Spéciale de Dieu, il ne saurait constituer un 
devoir. De plus, en l'occurrence, les clercs se trouvaient pris à leur propre 
piège. Si le christianisme est supérieur à l'islam, mieux, s'il représente la seule 
voie de salut pour l'au -delà, comment refuser l'abjuration à ceux qui ont 
encouru mille dangers pour revenir en chrétienté? D'autant que l'application 
de peines trop sévères aux réfugiés aurait vite été colportée en terre barbaresque 
et aurait pu décourager bien des anciens chrétiens à rentrer. Ainsi les tribunaux 
ecclésiastiques tendirent vers l'indulgence. Sans tomber toutefois dans le 
laxisme. En effet sous l'aspect religieux, déjà relativement complexe, se trou
vait également un aspect politique. Si les renégats repentis pouvaient four
nir des renseignements utiles aux puissances chrétiennes sur les arme
ments et dispositions militaires et maritimes des Barbaresques, on ne 
pouvai t exclure a priori qu'en leur sein ne se cache quelque espion venu de 
l'est. Enfin se posait une difficulté de procédure : de quelle instance les rené
gats relevaient-ils? D e l'officialité diocésaine ou de J'inquisition romaine? 
Pour toutes ces raisons, les renégats troublaient la justice ecclésiastique qui 
ne savait trop comment procéder. 

Nous lisons cet embarras dans les échanges de correspondance auxquels 
se livrèrent les tribunaux épiscopaux d'Italie et le Saint-Office de Rome à 
propos de trois de nos renégats. L'archevêque de Santa Severina, Alfonso 
Pisano 13 , écrivait au cardinal romain le 15 décembre 1593. Il avait interrogé 
Vital Redon sur son apostasie et il joignait à sa lettre Je procès-verbal de ]'inter-

12. N. EYM ERICH-F. P EN A, Le manuel des inquisiteurs, par L. SALA-MoLINS. Paris-La 

1602. 
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rogatoire, ca r le comte de Santa Severina soupçonn ait le prisonnier d 'être 
un espion des Turcs (<< per dubbio che non sia spia di Turchi »). Pourtant cela 
lu i semble peu vraisemblable car le renégat est un étranger qu i ne parle pas 
bien la langue du pays ct, de plus, il a l'oreille coupée. Aussi la charge d'espion
nage fut -e lle abandonnée. 

Q uoique apparemment plus banal, le cas de Jacques Gérard embarrassait 
l'a rchevêque de Cosenza 1", en Calabre. JI écrivait le 21 mars 1592 au Saint
Office une lettre qui y fut enregistrée le 2 avr il: « D ans les prisons de cet te 
cour se trouve un jeune français de 28 ans qui fut pri s enfant par les Turcs 
qui le circoncirent et lui f irent reni er la foi par fo rce; il réussit à s'enfuir ct 
a abouti ici où il m'a fait instance pour être réco ncili é. C'est pourquoi j'ai 
jugé nécessaire d 'écrire à votre S. I. pour qu 'elle me commande ce que je devrai 
faire en tcl cas ... » 1'; La réponse du cardinal, datée du 22 avril, ind iq ue la marche 
à su ivre : 

«Que votre S. exam ine avec diligence le dit Jacques, lui faisant racon 
ter à plein le fait de sa capture, les modes, paroles et cérémonies qui sc firent 
lorsqu'ils le firent renier ct ci rconc ire, qu ell es sortes de viole nce intervi n
rent j com bi en de temps il es t res té ensuite chez les Turcs; s' il s'habill ait 
à la turq ue ct a observé leurs faux rites et finalement l'interrogera s' il ne s'cst 
jamais détaché, de quelque façon, en esprit , de la sa inte foi cathol ique ct a 
adhéré à la secte impi e de Mahomet, ou bien s'i l a c ru qu e qu elqu 'un 
puisse se sauver hors du gi ron de la sainte Eglise catholique. Et, s' il répond 
bi en ct catho liq ueme nt, que V. S. le co ndamn e à ab jurer secrètement 
deva nt ce tribunal co mme vé héme nteme nt suspect d 'apostasie de la sain te 
foi catholique à la secte des Turcs et l'absolve de toutes les censures ct peines 
ecclésiastiques lui imposant quelques péni tences salutaires laissées à l'arb i
trai re de V. S. Mais s'i l a confessé avoir eu quelque opinion erronée et s'être 
dé tac hé, en tout ou partie, de la sainte foi catholiqu e en quelque façon avec 
son esp ri t à la d ite sec te impie, elle le fera abj urer co mme apostat for mel, 
l'absolvant ct lu i im posa nt les péniten ces comme dessus, lesqu elles pour
tant , dans ce cas, devront être plus graves Ct, si besoin, elle le fera instruire 
par une personne intellige nte, catholiqu e et zélée avec charité ... Ell e l'inter
rogera encore particul ièrement si, en ces régions, il eut connaissance de quelque 
autre chrétien renégat, lui faisant spécifier le nom et prénom qu' il avait lorsqu'i l 
était chréti en, le no m d e sa patr ie et nat io n, puis el le enverra cop ie de 
l'ense mble à cette sac rée congrégation» If" 

C'est dans cette lettre que le Saint-Office donne les indications les plus 
précises ct les plu s complètes sans doute parce que l'évêq ue était nOUVC'1.lI, 
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nommé J'année précédente, et que c'était peut-être le premier procès qu 'il 
avait à instruire à l'encontre d'un renégat. Le canevas d' interrogatoi re 
recomm andé porte ainsi sur huit points : 

1 - Récit de la cap tu re; 
2 - Modes, paroles ct cérémonies du reniement ct de la circoncision ainsi 

que les violences su bies ; 
3 - Durée du séjo ur chez les Turcs; 
4 - S'il a observé leurs faux r îtes; 
5 - S'il s'est éloigné de la sainte foi catholique; 
6 - S'il a ad héré à la secte impie de Mahomet; 
7 - S'il a cru qu'on pouvait être sauvé hors de l'Eg lise; 
8 - S'il a connu d'autres renégats: leurs nom, prénom, nation. 

Tels sont donc les points cruciaux sur lesquels il convient, selon le Saint
Office, d ' interroger afin de se faire une opinion, juger en connaissance de 
cause, apprécier le cas et y adapter la sente nce. Nous pourrions soumettre 
nos huit cas à cette grille de lecture : analyser chaque paramètre et vérifier 
pour chacun de nos renégats comment les diverses variables peuvent se com
biner. Remarquons au passage combien l' in tent ion est un élément cap ital 
aux yeux du clergé: le christian isme ne peut se contenter d'une adhésion et 
d'une pratique simpl ement exté ri eures . 

La lettre du cardinal de Santa Severina arriva le 12 mai à Cosenza, mais 
le détenu n'y était plus. Il avait été envoyé avec la « chaîne >, des prisonniers 
dans les prisons de Naples. L'évêque ava it ainsi résolu le problème, du moins 
en ce qui le concernait. 

De la même veine devait être la lettre ad ressée à l'insti tution romaine 
par l' évêque de Mileto '7, en Calabre, sur le cas d'August in Borré. Nous ne 
disposons pas de celle-ci mais dc la réponse datée de Rome le 26 novembre 
1594. Le cardinal répond qu 'il convient de procéder selon la forme du pon
tifical. Il fa ut interroger le renégat particulièrement « s'i l a jamais cru que 
la secte des Turcs fût bonne et qu'en elle o n pût fai re son salut, s' il a 
ad héré à cell e-ci, do utant de la sainte foi du C hri st et, suivant ce qu'il 
répondra, V. S.le recevra comme comparaissant spontanément et lui fera abju 
rer cette apostasie ou co mme apostat formel, ou bien co mme véhémente
ment o u légèrement suspect d'apostasie, su ivant la qualité des confes
sions et les circonstances du fait et de la personne. Puis e ll e pou rra 
l'abso ud re com me ci-dessus ou com me apostat simp lement a cautela 
co mme suspect d'apostasie en lui imposan t quelques pénitences salutaires 
scion le droit et la coutume. Elle fera faire du tout acte public et pourra m'en 
envoyer copie. Cela V. S. peur le faire juridiquement de par son autorité comme 
po ur un hérétique encore qu'il y ait la réserve dans la bulle In Cena 

17. Anloine de Tufo, évêq uc dc Milc[O dc 1585 à 1606. 
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Domini; mais, pour le for interne, qu'elle se reporte à la dite bulle. Pour le 
reste, V. S. fera œ uvre de grande charité de le recommander chaleureuscmclll 
à j' il\. S. du c de Monrclcone qui, comme ell e le lui a écrit, l'a p ris chez lui 
pour qu'il soi t instruit dans la sainte fo i et ac hem iné sur la route de la piété 
chrét ienn e comm e il convient.. . » l ~ , 

Le tracas des evêq ucs est par lui -même déjà révélateu r: la co ndui te il 
tcnir n'es t pas encore tracée. Il s ne savent com ment traiter ces déviants qui 
ne so nt pas vrai ment des hérétiqu es. Ce rtes ils sont apostats, mais Cil{ 

été fo rcés de renie r leu r foi. En re va nche les deux répo nses du SaÎllt

Office, faites à d eux évêqu es différents e t à p lu s de deux a ns l'une de 
l'autre, montrent q ue la règle est en train de se mettre en place. Rappelons 
qu e si l'Inquisition romaine fut créée en 1542, elle ne fut jamais officielle
ment reçue da ns le roya ume d e Naples, leque l se trouvait éga leme nt 
exempt de l'i nquisitio n espagno le. Pourta nt le Saint-Office de Rome y étai t 
présent de fait , pouvant y nommer des substituts et le vicai re général du dio
cèse s' inti tu lait éga leme nt commissaire du Saint-Office. On vo it ici la 
si ngu larité d u fo nctionnement de l'i nquisition en Italie du Sud et la souplesse 
de ses in stitllt ions l <'. 

Pou r la réconciliation des apostats, comme des hérétiq ues et autres 
déviants de la foi, la référence obligée reste, en eette fin du XVI' siècle, la bulle 
de Paul III, dite " In Cœna Domini » parce que donnée le jeudi sai nt 
1536. Le card inal du Saint-Office ne manque d 'ailleurs pas d 'y renvoyer 
\'evêque de Mileto. Datant d' ava nt la création de j'Inquisition romaine, le 
document pontifical précise la procéd ure que les t ribunaux épiscopaux doi 
ve nt su iv re dans les cas d'hérésie et d 'apostas ie !o. 

A strictement parler, ces cas relevaient de " autorité épiscopale. Le droit 
canon recon naît expressément à l'officialité le droit de recevoir les abjurations 
q ue l'autorité exige par prudence ( << ad cautelam ») dès lo rs qu'il y a pré
somption de culpabi lité au for externe, même s i la conscience du co nvert i 
(le for interne) atteste sa bonne foi. Pourtant les crimes d'hérésie relevaient 
d e l' Inquisition. Et, depuis la eréation du Saint-Offiee à Rome en 1542, les 
confl its de juridictio ns ne sont pas théo riques. Le fait que les evêques d u 
royaume de Nap les prenn ent soin de prendre co nsei l auprès du SaÎnt
Office à Rom e en dit lon g sur l'influenee de ce dernier. Certes le cardin al 

18. Paris. B.N., lat. 8994. fO 364-364vo. 
19. Vo;c ,u c ,cet "PCCl: les lP'gc, tcè,; ch;,,, d,c J -I~. S" lI m,nn. CI,mhcund,' "<'>on ,./ 
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de Santa Severin a rappell e à l'évêque qu 'il a le pouvoir de juger le renégat, 
mais il tient à lui indiquer les d istinctions majeures des divers cas possibles 
et à lui réclamer copie de l'ensemble de la procédure. Conseil et contrôle allaient 
de pai r. 

Il est parfaitement clair que toutes les interrogations doivent per
mettre de déterminer la gravité de l'apostasie et la sincéri té du retour en chré
tienté. Ainsi, schématiquement et théoriquement, se t rouvent opposés 
deux types extrêmes. Le p remier serait le cas du « martyr » : enlevé jeune, 
ayant subi longtemps de graves vio lences, finalement contraint à renier mais 
res té fidèle à sa foi chrétien ne, ayant saisi la première occasion pour 
s'enfu ir et se présentant spontanément devant le tribunal ecclésiastique. C'est 
le renégat « idéal », correspondant au modèle que les rédemptoristes ne ces
sèrent de colporter au XVIIe siècle dans leurs tournées de sensibilisation en 
Occident afin de réunir les sommes nécessaires au rachat des captifs. Le contre
type serait le jeune homme enlevé de force également, ayant peu ou pas souf
fert durant sa détention si toutefois ell e eut lieu, ayant rapidement renié le 
christian isme, vécu en « Turc» et pratiqué les rites musulmans, aya nt cru 
sincèrement qu'il pourrait ainsi êt re sauvé, peu pressé de rentrer en chré
tienté voire contraint de le faire et de se présenter à la justice, éventuellement 
suspect d'ê tre un esp ion . Si les cas limites sont limpides, ils son t à ce 
point schématiqu es qu'ils restent quelque peu théoriques. Concrètement, 
nos renégats comme tous les au tres, à quelques exceptions près, se situent 
entre ces extrémités. Les juges ont précisément pour tâche de situer chaque 
cas, d'apprécier la sincérité des aveux ainsi que le caractère forcé ou non de 
l'adhésion à l'islam afin d'évaluer la responsabilité de chacun et déterminer 
en conséquence l'attitude à adopter et la sentence à donner. 

L'affaire n 'était pas simple, même un e fo is écartée l'accusation, toujours 
possible, d'espionnage et admise l'apostasie. E n effet refuser l'absolution 
était presque impossible: cela aurait ralenti le flot des retours en chrétienté. 
Mais l'accorder trop facilement, au point de transformer le jugement de récon
ci liation en pure formalité était tout aussi inacceptable: c'était galvauder la 
fo i chrétienne. Par ailleurs les autorités cléricales constituant le tribunal étaient 
prisonnières de leurs conceptions religieuses . Persuadés de l 'excellence 
incontestable du christianisme, ces clercs ne pouvaient imaginer un seul ins
tant qu'un chrétien puisse librement renoncer à sa foi, c'est-à-dire à son salut 
éternel, pour adopter l' islam, c'est-à-d ire la damnation. Aussi, malgré 
toutes les précautions prises, le tribunal était-i l enclin à accorder crédit au 
réci t du renégat. L'aspect quelque peu stéréotypé de celu i-ci évei llait bien 
certains soupçons. Mais les renégats d'une part savaient quel discours les inqui
si teurs attendaient et, d'autre part, le tribunal se trouvait passablement piégé 
face au jugement à émettre . 

A insi juges et accusés, plus ou moins sciem ment, acceptaient les fon-
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clements d'une même co nception re ligieuse, produisaient ou recevaient 
le même discours, se conformaient au rôle respec tif que chacun attend ait de 
l'autre sui vant le modèle de répartition sociale et culturelle adm is. Tout l'art 
du clerc consistait donc à interroger pOUf connaître une certaine vérité accep
table, sans po ur autant rechercher à tout prix la vérité qu'il n'était pas prêt 
à entend re et sans faire preuve toutefois d ' une indu lgence qui aurai t paru 
comp lice donc coupable. De son côté, le réci t du renégat devait paraître cré 
dible, notamment en ce qui concernait sa rés istance à demeurer chrétien secrè
temen t. A défaut d 'être vér idi que, sa version devait pour le moins se mb lel 
pl ausibl e ct vraisemblable. A aucun moment le ju ge ne pouva it laisser 
paraître au renégat qu'il ne croyai t pas son récit s'il l'absolvait tout de même. 
Loin de vo ul oir le piéger, dans cette circonstance particulière, le clerc 
anendait la plus petite possibilité pour conclure à la sincéri té ct à la fidélité 
du malheureux martyr chrét ien persécuté par les Turcs. Ainsi le jeu était rela
tivement subtil pour le juge autant que serré pour l'accusé, du moins si nous 
admettons, ce que nous po uvons éventuellement savoir par ailleurs, que cer
tains d'entre eux se co nvertire nt volo nta iremen t à J'is lam ou que, du 
moins, fo rcés à renier, ils devinrent ensu ite de bons mu sulm ans. 

Le tribunal marseillais ne se posa pas tant de questions. L 'évêque de la 
ci té phocéenne se trouvait moins embarrassé que ses confrères italiens, ti raillés 
en t re le Saint-Office et J'officia lité. D'abord parce que, n'en do utons pas, 
le cas de ces retours de Barbarie ne devait guère être rares dans ce port médi
terranéen. L'enquête mériterait d'être menée. Un rapide sondage dans le fonds 
de j'amirauté de Marseille, quelq ues registres notariés de cette ville ct 
dans les papiers Gra ndchamp sur Tunis a révélé li6 Provencaux vivant cn 
Barbarie entre 1565 et 1600, dont 72 Marsei llais: 34 esclaves et 38 renégats!l. 
Les actes Ilmariés ne manqueraient pas de révéler d'autres individus et d 'autres 
aspec ts. Deux exempl es pourront convai ncre. Voici d'abord un acte du 17 
octobre 1562: il s'agit d'une« com mi ssion », donnée par un Marseillais à 
un marin de la vi lle accompagnée de 50 écus, pour aller racheter 1aumct Mortier 
de Marseille « debtenu prisonnier entre les mains des infidelles èz parties 
d'Argier ainsi qu'ils ont esté advertis par une lettre du dit Jaumct Mortier 
escripte au dit Argia le second du présent moys estant par laquelle faict men
tion de bailher commission à patron Carolin Deydier du dit Mancifle de le 
rachepter et de luy bailher argent pour ce fayre » . L'affaire a été conc lu e et 
le prisonnier re ndu puisque l'acte, cancellé le 2 avri l t 565, précise alo rs que 
chaqu e panie s'estime satisfaite de l'autre. J aumet ava it- il renié ou, au 
contrai re, résisté? Nous ne le savons pasH

• 
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En revanche l'autre cas est des plus exp licites. Le 26 janvier 1555, le sei
gneur de Venell es et de Mimet, deux villages près d'Aix-en-Pro vence, 
Esprit Etienne C haussegros dicta son testa ment dans lequel nous pouvons 
lire: 

Et de lui léguer tout de même 100 florins pour qu'il ne puisse rien récla
mer d'autre. Voilà qui nou s permet de saisir ces renégats qui , au contraire 
de Jaumer Mortier rêvant de revenir dans leu r patrie, semblaient se satisfaire 
de leur sort et n'env isageaient pas de retour, du moins pas encore lJ

, 

Par ai lleurs si l'official de Marseille ne manifesta aucun état d'âme pour 
recevoi r les abjurations ct réintégrer les renégats dans la communion des chré
tiens c'est auss i parce que l'Inquisition romaine n'était pas reçue en France, 
et ne le fut jamais. En conséq uence l'hérésie, co mme l'apostasie, relevait du 
tribunal épiscopal. Nous po uvons vérifier la différence d'attitude entre les 
autorités ecclésiastiques locales d'Italie et celles de France avec le cas de Honoré 
Dalhot, déjà rencontré plus haut. Ce jeune Ma rseillais a mo ins de se ize ans 
lorsq ue, de retour dans sa ville, il se trouve devant l'oHicialle 8 septem bre 
1591. Il avait été embarqué sur une trirème turque pour la Corse, avait réussi 
à s'enfu ir puis à monter su r un e trirème florentine « avec laquelle, ces 
jours derniers il arriva à Marseill e. » Le cas es t do nc class ique et parfaite 
ment simple, encore que le jeune ho mm e ait renié sa foi, soit circoncis et ait 
vécu à la turque. L'official le réconcilie sans difficulté et sans pénitence en 
présence de Luc et Pi er re Oailhot, ses parents ce rtai nement H

• 

Cependant, ce que ne dit pas notre Marseillais, et que nous savons par 
une tout autre so urce, c'est la ten tative qu'il avait déjà faite à Florence. En 
effet la même année 1591 l'archevêq ue de Florence, le nonce aussi bien que 
l' inq ui siteur, auprès desquels il avait demandé à abjurer, prétextant de 
l' incompétence de leur instance judiciaire, lui avaient refusé la réconcilia
tion et le con traignirent à faire appel à Rome. Le mémoire explicatif est joint 
à la lettre du cardinal de Sainte Séverine, qu i répond à l'inquisiteur que les 
card inaux inquisiteurs généra ux ont résolu le cas d'Honoré et lui deman 
dent de recevoir sa confession et son abjuration. Mais, à cette date, l'affaire 
étai t déjà réglée pu isque, comme nous l' avo ns vu, dès le 8 sep tembre 
H onoré Oalhot avait rejoint Marsei lle et abj urait entre les mains de son offi-

182; Arch. dép. B-du -R.,3S2 

24. Ibid., 38 1 E 390, fo 165. 
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cial, alors que la lettre cardinalice est datée du 27 septembre 159l. Il est cepen
dant utile de noter à cette occasion qu'à Florence ni l'archevêque, ni le nonce, 
ni J'i nquisiteur n'ont cru pouvoir faire abjurer le jeune renégat, le renvoyant 
au Saint-Office de Rome. Au contraire, l'évêque de Marseille ne fit auc un e 

difficulté". 

Sur nos huit renégats, nous connaissons la sentence pour cinq: il s sont 
absous avec une pénitence légère ou même, dans deux cas, sans pénitence 
du tout. Pour deux autres, Jacques Gérard et Vita l Redon, l'issue ne fait guère 

de doure, dès lors surtout que l'accusation d'espionnage fut abandonnée contre 
cc dernier: ils durent certainement recevoir éga lement l'absolution. Sept des 
huit renégats présentèrent donc suffisamment de ga ranties de si ncérité 
pour être réintégrés dans le giron de l'Eglise romaine. Tout au moins il n'a 
pas été jugé nécessaire au tr ibunal de pousser plus avant ses investiga
tions. On constate ains i que, à titre d'indice, la durée du séjour en Barbarie 
n'a pas grande importance, variant ici entre six mois et 14 ans. De même ce 
q ui importe, aux yeux des clercs, n'est pas tant le reniement et la ci rconcision 
que la durée séparant ces rites de la capture en mer et la vie menée par le rené
gat au sein de la population barbaresque. Ainsi le moins coupab le est J ean 
Fabre: il n'est resté que six mois en Barbarie où il était prisonnier, n'a ni renié 
ni été circoncis, n'a jamais accompli aucun rite musulman et s'est enfu i à la 

première occasion; il est vrai qu'il était sensiblement plus vieux que la moyenne 
puisqu'il avait 26 ans. Mais les six autres, on l'a vu, furent égaleme nt reçus 
il pénitence. Reste le dernier, le huitième, qui se rapproche le plus du 
co ntre-type. 

Le malheureux Léon de Olivier ne paraît guère sincère aux yeux de l'inqui
siteur romain qui ne se fie pas à ses déclarations. En effet le Marseillais a renié 
ct a été circoncis seulement un mois après sa prise, s'est habillé et a vécu en 
musu lman, était libre en Barbarie, rameur volontaire sur les galères turques 
puis même soldat pendant trois ans. Comment aurait- il pu, dans ces condi 
tions, maintenir sa foi chrétien ne, ce qu'il affirme cependant? D'ailleurs so n 
retour n'a pas été volontaire et ne cons titu e pas une évasio n puisqu'il a été 
fait prisonnier en mer par un bâtiment chrétien. Enfin, dernière circonstance 
accablante pour qui prétend être resté un fidèle du Christ même sec rètement, 
il sc révèle incapable de réciter Credo et Salve Regina. Rien d'étonnant à cc 
qu'il soit livré à la torture, le seul des huit d'ailleurs. Malgré l'absence dc la 

sentence, nous pouvons raisonnablement conjecturer que, même s' il fut fina
lement absous, il se retrouva prisonnier sur les galères chrétiennes. Il 
paraît assuré que les soupçons étaient fondés et que, même s'il fU{ converti 
de force, le jeune Marseillais était devenu un bon et vrai musulman ct 

E\:..:\ 
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que sculle sort malheureux le ramena en Italie. Ainsi, contrairement à l'image 
traditionnelle véhiculée en ch rétienté, peut-être pour Léon de O livier et sûre
ment pour Jean Etienne C haussegros, mais pour combien d'autres? la liberté 
sou haitée pouvait avo ir le parfum de la Barbarie et le salut espéré, la cou
leu r de l'is lam. 

Conclusion 

L'échantill on analysé ici et co nstitu é par se ulement huit renégats 
marseill ais, malgré son étroitesse, a permis d'abord de vérifier les conclu 
sions auxquell es les étud es antér ieu res étaient parvenu es, que ce so it pour 
l'âge et la profess ion, les circonstances d e la capture en mer, le reniemen t, 
les lieux et les condi tions du séjo ur en Barbarie, les mo tivat ions officielles 
du retou r, bref la trame gé nérale du « récit de vie }) . 

Il a également permis une approc he d u type de re li gion que ces 
hom mes, au-delà de ce qu' ils avaient effectivement vécu, pensaient vivre. Le 
fai t rel igieux était à leurs yeux une composante, parmi d'autres quoique pro
bablement de première importance, d 'un mode d 'être, d' une civilisation, d 'une 
culture. II n 'est pas ou tré de penser qu ' il s ne pouvaient imaginer un chré
tien s' hab iller à la turq ue et pas dava ntage un mu su lman faisant maigre le 
vendredi. Pour eux non seulement tell e abstention, te lle parole, tel ges te es t 
signe d'appartenance religieuse, ma is il es t signe d' identi té et cette identité 
est tout à la fois ethnique, culturelle et rel igieuse. A ce niveau, juges et rené
gats partagent la même anthropologie religieuse . 

Cette façon d 'app réhender la vie sp irituelle dans la réa lité qu oti
d ien ne ne regard e p as seulement, contrai rement à ce que l'on po uvait 
penser, l'islam. Le christianisme est également concerné. Son original ité n'appa
raît pas dans l'affirmation des grands dogmes fondamentaux, tels que la Trinité, 
l' I ncarnatio n, l' Eucharistie, même exprimés de façon maladro ite, sché
matique, vo ire erron née. Ces grand es vérités de foi ne sortent jamais, 
sous quelque forme que ce soit, de la bouche de nos renégats qui appartiennent 
tous, pou r autant qu 'o n le sache, aux couches p opul aires de la société 
marseillaise. Il n'y a rien d'étonnant à constater que la population appréhende 
sa religion à partir non pas de concepts qui pour être fo ndamentaux n'en sont 
pas moi ns abst ra its mais plutôt des élémen ts concrets de la reli giosité, 
voire d e cou tu mes c ul tu relles. 

Il est plus surprenant de voir nos Marseill ais impliquer si peu leur âme 
dans la perspective du salut éternel. Il est possibl e que les renégats en géné
ra\, et nos ho mmes e n pa rt iculi er , ne soien t pas représe ntat ifs d e la 
popu lation chrétienne de leur temps. Il est vraisem blable qu e leur aven-
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(Urc ai t pu les rendre parfoi s d e vrais mus ulmans et souvent qu e lq u e peu 

sce ptiques. Il re s t e r e m a rqu a bl e d e voir ainsi a b se nt es chez e u x la 
conv iction person n e ll e, J'adh és io n de la co ns c ience, l'intérior isa t ion de 

b à l'inverse de s cle rcs qu i les in terroge nt po ur lesq uels, au 
là es t le point essent iel, là es t le cœ ur du christ iani sm e. Le face 

révèle la di stance établie cntre les un s e t les autres que ne 

sépare P<\S seulement un e tabl e: deux conceptions cu lturelles sc rencontrent 
ou mieux sc cro ise nt. 

Ces documents enfi n permettent de vérifi er que c'cst ta rd dans le 
XV I' s ièc le, ct même au débu t du XVII ' , qu e la p rocédure pro pre allx 

renégats sc met en place, après des décenni es de tâtonnements. Non pas qu ' il 
y ait cu hési tat io n su r la nature du crime, su r le fo nd. C'est p lutôt de la COI11 -

plexité judiciai re c réée e n Ita lie par l'institution de l ' Inq ui sition ro m ain e, 

c réée cn 1542, que SOtH venus embarras et hés ita tio ns. De fait nous p o uvo ns 

consta ter que le même crime d'apostas ie pou vai t, se lon les lieux, relever d e 

trois instances d ifférentes : dans les domaines d u Roi Catholique, l'Inqu isit ion 

espagnole, mais, par exemple, le royaume de Naples en était exempt; en France, 

comme da ns tous les pays où le Saint-Office rom ain n'ava it pas été reçu , les 
officialités diocésa ines, comme par le passé; en Italie e nfin, à l'exception év i
demment des Etats pontificaux, la concurrence jouait entre les tribunaux épis

copaux ct l'Inquisition romaine. Celle-ci toutefois, refusant d 'affronter di rec

teme nt les évêq u es , jouan t e n f in esse, f init par é tabli r pl utôt, t;râce il 
J'habiles att itu des, un e co llab o ra t io n avec les 
l'<wons vu avec ceu x de Mileto, Cosen za o u Sa nta SeverÎna. 

inquisi teu rs de R o me répandirent ainsi, peu à peu, un modèle d ' interrogatoi re, 
unifor m Îsa nt p rog ress iveme nt la procédure, to u t en feig nant de respec l<.'r 

1',Hltorité ép iscopale dans la p é n insul e. 

Ainsi les « morceaux de vie,> de ces q uelqu es Marseillais, em barq ués 

malgré eux dans u ne aventu re qu' ils n 'avaient sans d o ute même pas imaginée, 

no us appre nd autant sur eu x-mêmes que sur ceux qui les interrogea ient, S UI 

la conception religieuse des uns et des autres, sur le cas juridique q u' ils off raient 

lo rsque, plus ou moins volonta irement, ils revenaient e n chrét ie nté. On vou 

dra it su ivre ces trajectoires humai nes après la réintégrati on d ans l 'Ebl ise: 
q uell es leçons tirè re nt - ils de leur d é tour barbaresque? On aimera it savoir 
quelle vic religieuse ils menèrent ensui te: à quelles conclusio n s personnelles 

il s abouti rent, sui te à leur expé rience re li gieuse d o uble e t com parati ve. 

U ne piste mérite un e anentio n sp éc iale. E n 1601, H é lène Dupu y, 
fill e de Georges e t h ab ita nt Marseille, étai t l'épouse d' André Et ienn e 
Cha ussegros, frè re d e celu i q ui s'é tait co n verti à l'i s lam et que nous av o ns 

vu déshérité par son p è re . Or un Jea n Dupu y, autre Marse illais, éta it reçu 
ha b itant de G enève en d écembre 1572. Les ré négats d 'Alger ct les protes -



RENÉGATS MARSEILLAIS (159 1-1595) 331 

taIlts de Genève verraient-ils leur route se croiser à Marseille? Les diverses 
voies du non conformisme religieux se rejoindraient-elles parfois? Voilà qui 
ouvrirait des perspectives insoupçonnées pour J'étude et la compréhension 
de la dissidence et des transfuges au XVI" siècle". 

Gabriel AUDISIO 

26. Celle in fo rmation est due à l'amabilité de Wolfgang Ka iser (Ienre du 10 juin 
1987) 




